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B Ed Itorlal B Cheres Conslurs, Chers Confreres,

Apres chimpanzZs, poules, canards, veaux, vaches et cochons, au rythme des crises

sanitaires, il nOy aura plus grand monde sur IOAretde NoZ le jour du grand dZpartE !

Dans cette pZriode dOeffervescence mZdiatique conernant la probable pandZmie
grippale, il nous faut savoir quOen situation dOurgenceasitaire, les autoritZs possedent des

moyens de recours organisZs (corps de rZserve sanitaire) et coercitifs (rZquisitions).

Mais il nOen demeure pas moins que
les professionnels de santZ, gZnZralistes,
pZdiatres, etcE et tous ceux scrupuleux de
remplir leurs missions, feront face ~ cette

dZferlante annoncZe.

A IOinstar de IOencZphali
spongiforme bovine et de la grippe aviaire,
cette pandZmie pourrait mettre en exergue
une surZvaluation du risque de catastrophe
de la part des hommes du monde politique
par crainte de leur mise en

causeEresponsabilitZ, quand tu nous tiens !

Docteur Pascal FONTAINE
- PrZsident URML Bourgogne -
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Le point sur

"1

. les urgences sanitaires, quelles mesures ?

La prolifZration de menaces sanitaires au cours des ces dernisres

annZes (chikungunya, canicule, pandZmie grippaleE) a abouti ~ I0Zdiction de la

loi du 5 mars 2007 relative " la prZparation du systeme de santZ " des

menaces sanitaires de grande ampleur

prZvoient notamment la mise en place dOurcorps de rZserve sanitaire

W, Cette loi et les dZcrets qui suivent,

et un

statut particulier pour ces rZservistes

En cas de survenue dOune crise sanitairea loi
prZvoit IQadaptation de notre organisation par lacrZation

dOun corps de rZserve sanitaire comprenant :

I une CrZserve dOintervention E, principalement
constituZe de professionnels de santZ en activitZ, qui
peut stre mobilisZe dans des dZlais tres courts pour
faire face ~ des Zvenements sanitaires graves sur le

territoire national ou "~ IOZtranger

I une CrZserve de renfort E, qui a vocation ~ stre
mobilisZe en cas de crise sanitaire majeure comme
la pandZmie grippale ou en cas de consZquences

sanitaires dOun Zvenement de longue durZe

Ce corps de rZserve sanitaire est constituZ de
volontaires . Il est ouvert aux professionnels de santZ (en
exercice ou " la retraite depuis moins de 3 ans), aux Ztudiants

des filieres de santZE

Une formation personnalisZe est proposZe "~ chaque

rZserviste.

Vous souhaitez rejoindre la rZserve sanitaire ?

1. Adressez votre candidature au PrZfet du dZpartement

LOappel ~ la rZserve sanitaire est dZcidZ par arrstZ
motivZ conjoint des ministres  chargZs de la santZ et de
la sZcuritZ civile C en cas de survenue dlne situation de
catastrophe, dOurgence, ou de menace sanitaire grag ~
laquelle le systeme sanitaire et les chargZs dOunemission
de sZcuritZ civile ne peuvent faire face sur le teritoire
national, ou lorsquOun Zvenement grave justifie I®&oi de

moyens hors du territoire national E©.

La durZe moyenne prZvisionnelle de chaque
mission au titre de la rZserve sanitaire est estimZe ~ une

dizaine de jours.

Au travers de la rZserve sanitaire, les volontaires

souscrivent un engagement aupres de I[OEtat . |llIs

bZnZficient ainsi d@n statut protecteur tant sur le plan
juridique (protection professionnelle et personnelle) que
sur le plan Zconomique (maintien de la rZmunZration ou

indemnisation).

EPRUS

TZI : 0800 00 21 24*
Site : www.eprus.fr

reserve.sanitaire@eprus.fr

* Appel gratuit depuis un poste fixe

2. Remplissez le dossier dOengagement et transmettez-le = IOEtablissement de PrZparation et de RZponse aux

Urgences Sanitaires (EPRUS) avec IOensemble des documents nZcessaires.

LOinscription " la rZserve sanitaire est dZfinitivelorsque le contrat dOengagement(durZe 3 ans, renouvelable) et la

convention C RZserviste, Employeur, EPRUS E sont sgnZs.

Les pZriodes dOemploi ou de formation effectuZes dans la rZserve par les mZdecins libZraw sont rZmunZrZes sur la
base de la rZmunZration annuelle moyenne de la spZc ialitZ et du secteur dOexercice du rZserviste (Chifires de la

CNAMTS).



Bl Les rZquisitions

En vertu de l'article L.3131-8 du Code de la santZ publique, Csi l'afflux de patients ou de victimes ou la situat ion
sanitaire le justifient , le reprZsentant de I'Etat dans le dZpartement peut procZder aux rZquisitions nZcessaires de tous biens et
services, et notamment requZrir le service de tout professionnel de santZ, quel que soit son mode d'exercice, et de tout
Ztablissement de santZ ou Ztablissement mZdico-socal dans le cadre d'un dispositif dZnommZ plan blanc Zlargi . [E]JE

Les rZquisitions peuvent Zgalement stre dZcidZes par les PrZfets de zones de dZfense et par le Premier ministre en

fonction de I'ampleur de la catastrophe sanitaire®.

Plan blanc Zlargi

Chaque dZpartement dispose d'un plan blanc Zlargi , prZparZ par le directeur dZpartemental des affaires
sanitaires et sociales et arretZ par le PrZfet, apres avis du ComitZ DZpartemental de IOAide MZdicale Urgente, de I
Permanence des soins et des Transports Sanitaires (CODAMUPS). Ce plan, rZvisZ chaque annZe , est transmis aux
Ztablissements de santZ du dZpartement et au Consel DZpartemental de IOOrdre des MZdecins.

Il recense notamment IOensemble des personnes, biens et services, susceptibles dOstre mobilisZs lors

dOune crise sanitaire grave ©.

RZquisition des professionnels de santZ
Les rZquisitions, individuelles ou collectives, sont prononcZes par un arretZ motivZ qui prZcisela nature des

prestations requises , la durZe de la mesure de rZquisition et les modalitZs dOapplication pratique .

A la diffZrence des rZquisitions prZfectorales quiont pretZ juridiquement ~ C discussion E en 2001-2002 apres
appel " la greve des gardes lancZe par la Coordinat ion Nationale et certains syndicats, les rZquisitions, dans le
cadre d'une urgence sanitaire, ne peuvent souffrir d'une C inexZcution volontaire du professionnel de santZ

requis E . Dans cette hypothese, le PrZsident ou le Magistrat du Tribunal administratif peut prononcer une astreinte ©.

I Il demeure donc indispensable de dZfZrer aux rZqui sitions ; t out refus constitue une

infraction pZnale au sens de |Oarticle R.642-1 du ¢ ode pZnal.

Docteur Patrick LEROUX, Nora BOUGHRIET, le 20/09/2009

Informations pratiques
DZpistage de la trisomie 21

Le 26 janvier 2009 avait lieu la commZmoration du5 0™ anniversaire de la
dZcouverte de la trisomie 21 par le Professeur Leje  une. En France, en 2009, 50 000

personnes seraient porteuses de cette pathologie .

Le 23 juin 2009, deux arrstZs “* ont ZtZ publiZs portant sur :
I les regles de bonnes pratiques en matiere de dZpist age et diagnostic prZnatal avec utilisation des marqueurs sZriques
maternels de la trisomie 21
! IOinformation, la demande et le consentement de lafemme enceinte " la rZalisation dOune analyse patant sur les

marqueurs sZriques

Toute femme enceinte doit recevoir une information adaptZe afin de choisir librement dOavoir recours ou non at

dZpistage et/ou au diagnostic prZnatal. }
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Au cours dOuneconsultation mZdicale individuelle , la C notion de dZpistage est expliquZe " la femme enceinte

par comparaison avec celle de diagnostic E™.
Par ailleurs, une information claire sur la mesure de la clartZ nucale est dispensZe.

La prescription dOune analyse sur les marqueurs sZriqu  es maternels est prZcZdZe dOune informatiomui porte
notamment sur :
I le risque pour IOenfant " na’tre dOstre atteint d@e maladie dOune particulisre gravitZ, notammenta trisomie 21 ;
I 10analyse des marqueurs sZriques maternels, coupl& avec I0Zchographie du 1 trimestre, en prZcisant notamment
quOun calcul de risque est effectuZ et que @ rZsultat est exprimZ en risque pour I0enfant ™ @’tre dOstre atteint de

la maladie. Ce risque ne permet pas " lui seul dOZablir le diagnostic de la maladie E®.

Le dZpistage doit stre systZmatiquement proposZ ~ la femme enceinte. Apres av oir demandZ la rZalisation de
IOanalyse portant sur les marqueurs sZriques materals, la femme enceinte exprime son consentement par Zcrit. En

cas de refus , il est vivement conseillZ au mZdecin de conserver une trace dans le dossier mZdical  du patient.

La parution de ces deux dZcrets a relancZ le dZbatsur IOeugZnisme. Si le 6 mai 2009, le Conseil dOBtappelait dans
un premier temps ~ la vigilance en signalant que da ns 96% des cas de trisomie 21, les parents choisissent de recourir

une interruption mZdicale de grossesse, ces 2 arretZs mettent IOaccent sur un acces prZcoce " des techniques de

dZpistage renforcZes . Nora BOUGHRIET, le 20/09/2009

Comme vous le savez, IDURML Bourgogne, en partenast avec IDURMEL Nord-Pas-deCalais, vous propose dOaccZde
" une bibliotheque de themes juridiques issus de vos demandes de conseils juridiques et de rZflexions pratiques dans le

souci de vous apporter des outils utiles voire indispensables ~ votre pratique quotidienne.

Ce C BIBLIOOURMEL Eest accessible gratuitement ~ tous les mZdecins libZraux par un chemin facile :

Un Cidentifiant E et un C mot de passe E vous seront alors proposZs lors de cette premiere consultation et restera

dZfinitivement votre moyen dOacces.
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